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Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7331164201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 
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  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé est constituée la Société
présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : IMPERIAL
CAPITAL : 1 000 euros divisé en 1 000 actions de 1 euro
entièrement souscrites et libérées intégralement en
numéraire.
SIEGE : 21 allée des Eglantiers 53970 L’HUISSERIE
OBJET :
La société a pour objet en France et dans tous pays,
directement ou indirectement :
- achat et vente de terrains à bâtir, achat, construction,
location, et vente d’immeubles en totalité ou par lots,
marchand de biens,
- la participation de la Société, par tous moyens, à toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se
rattacher à l’objet social, notamment par voie de création
de sociétés nouvelles, d’apport, commandite, souscription
ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou
association en participation ou groupement d’intérêt
économique ou de location-gérance,
- et généralement, toutes opérations industrielles,
commerciales, financières, civiles, mobilières ou
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires,
complémentaires ou connexes.

Page 1/2



DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :
Tout associé a le droit de participer aux décisions
collectives, personnellement ou par mandataire, ou à
distance, par voie électronique, dans les conditions
prévues par la loi et les présents statuts, quel que soit le
nombre d'actions qu'il possède. Chaque action donne droit
à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est
proportionnel au capital qu'elles représentent.
AGREMENT :
Toute cession d’actions et de valeurs mobilières donnant
accès au capital à quelque titre que ce soit, y compris
entre associés, est soumise à l'agrément préalable donné
par décision collective adoptée à la majorité simple des
voix des associés ayant droit de vote, présents ou
représentés après purge de la procédure de préemption.
PRESIDENTE : est nommée pour une durée illimitée, la
société par actions simplifiée ULKA au capital de 1 000
euros dont le siège social est fixé 21 Allée des Eglantiers
53970 L’HUISSERIE , inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés de LAVAL sous le numéro 952 636 249,
dont la présidente est Madame Marie RAFFIN, demeurant
au 21 allée des Eglantiers 53970 L’HUISSERIE
IMMATRICULATION : au RCS de LAVAL
Pour avis,

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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